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Ordre du jour provisoire de la 212e session  

du Conseil directeur 
 

Luanda (Angola), 24 et 27 octobre 2023 
 
 

1. Adoption de l’ordre du jour  
 
2. Approbation du compte rendu de la 211e session du Conseil directeur  

 
3. Élection du Président de la 147e Assemblée 
 
4. Rapport du Président 

 

a) Sur ses activités depuis la 211e session du Conseil directeur 
b) Sur les activités du Comité exécutif 

 
5. Rapport intérimaire du Secrétaire général sur les activités de l'UIP depuis la 211e session 

du Conseil directeur 
 

Le Secrétaire général informera le Conseil des activités de l'UIP depuis sa précédente session et 
donnera un aperçu des principales réalisations dans le cadre de la Stratégie de l'UIP pour 
2022-2026. 

 
6. Résultats financiers 2022  

 

Le Conseil sera informé des résultats financiers vérifiés pour 2022. Il sera également invité à 
approuver les comptes ainsi que l'administration financière du Secrétaire général, comme reporté 
à partir de la 211e session du Conseil directeur. 
 

7.  Situation financière de l’UIP 
 
8. Budget consolidé pour 2024  

 

Le Conseil sera invité à adopter le budget consolidé pour 2024. 
 
9. Bureaux régionaux de l’UIP 

 

Le Conseil sera informé des dernières évolutions concernant l'établissement de bureaux 
régionaux en Uruguay et en Égypte. 

 
10. Questions relatives aux Membres de l'UIP et au statut d'observateur 

 

a) Situation de la composition des Membres de l’UIP  
b) Demandes d'affiliation à l'UIP et examen de la situation des observateurs permanents à 

l'UIP  
c) Situation de certains parlements 
 Le Conseil recevra des informations actualisées sur la situation de certains parlements. 

 
11. Groupe de travail de l'UIP sur la résolution pacifique de la guerre en Ukraine 

 

Le Conseil sera informé des activités du Groupe de travail.  
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12. Point sur les politiques de l’UIP  
 

a)  Politique visant à prévenir et à éliminer le harcèlement, y compris le harcèlement 
sexuel, lors des Assemblées et autres événements de l’UIP  

 

Le Conseil sera informé des résultats des consultations avec le Groupe du partenariat 
entre hommes et femmes concernant l'élaboration de la Politique visant à prévenir et 
à éliminer le harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, lors des Assemblées et 
autres événements de l’UIP.  

 
b)  Groupe de travail sur la transparence, la redevabilité et l’ouverture 

 

Le Conseil sera invité à adopter le Code de conduite des responsables de la 
gouvernance de l'UIP et les termes de référence du Comité de surveillance et de 
déontologie de l'UIP.. 

 
13. Futures réunions interparlementaires  

 

Le Conseil sera appelé à approuver la liste des futures réunions interparlementaires, sur 
recommandation du Comité exécutif.  

 
14. Activités des organes pléniers et comités spécialisés 

 

Le Conseil examinera les rapports des organes et comités suivants et procédera à des 
élections pour pourvoir les sièges vacants :  
 

a) Forum des femmes parlementaires 
b) Forum des jeunes parlementaires de l'UIP 
c) Comité des droits de l'homme des parlementaires 
d) Comité sur les questions relatives au Moyen-Orient 
e) Comité chargé de promouvoir le respect du droit international humanitaire  
f) Groupe du partenariat entre hommes et femmes 
g) Groupe consultatif sur la santé 
h) Groupe consultatif de haut niveau sur la lutte contre le terrorisme et 

l'extrémisme violent 
i)  Groupe de travail sur la science et la technologie  

 
15. Nomination de deux vérificateurs internes des comptes pour l'exercice 2024 

(cf. article 41 du Règlement du Conseil directeur) 
 
16. Élection de la Présidente/du Président de l'Union interparlementaire 

(Article 19 des Statuts et articles 6, 7 et 8 du Règlement du Conseil directeur) 
 

Le Conseil directeur sera appelé à élire une nouvelle Présidente/un nouveau Président pour 
remplacer M. Duarte Pacheco (Portugal), dont le mandat arrivera à échéance lors de la 
212e session. 
 

17. Élections au Comité exécutif 
(cf. Article 21 k) des Statuts et articles 37, 38 et 39 du Règlement du Conseil directeur) 

 

Le Conseil sera appelé à élire 10 membres au Comité exécutif pour remplacer 
Mme P. Krairiksh (Thaïlande), M. A. Saidov (Ouzbékistan), M. I. Flores Garcia (Chili), 
M. R. Rabbani (Pakistan), Mme E. Anyakun (Ouganda), M. J.F.N. Mudenda (Zimbabwe) et 
Mme J. Alm Ericson (Suède) dont le mandat arrivera à échéance lors de la 212e session du 
Conseil directeur, Mme O. Kefalogianni (Grèce), qui a été nommée ministre, et 
M. J.I. Echániz (Espagne) et M. F. Marchand (France), qui ne sont plus parlementaires.   

 
18. Rapports sur les récentes réunions spécialisées de l'UIP  
 
19. Divers 


